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(54) Tube plat avec insert pour échangeur de chaleur

(57) Tube plat à canaux multiples pour la circulation
d’un fluide dans un échangeur de chaleur, comprenant
une enveloppe extérieure (1) de contour fermé formée
par une première bande de tôle pliée et un insert (7)
formé par une seconde bande de tôle pliée, logé dans
ladite enveloppe extérieure et relié à celle-ci pour déli-

miter lesdits canaux (21, 26) et pour renforcer mécani-
quement le tube.

Selon l’invention, l’insert présente des enfonce-
ments localisés (31) répartis sur la longueur et sur la
largeur de la seconde bande, l’enveloppe extérieure
étant exempte de tels enfoncements.
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Description

[0001] L’invention concerne un tube plat à canaux mul-
tiples pour la circulation d’un fluide dans un échangeur
de chaleur, comprenant une enveloppe extérieure de
contour fermé et un insert logé dans ladite enveloppe
extérieure et accolé à celle-ci en des zones s’étendant
dans la direction longitudinale du tube pour délimiter les-
dits canaux et pour renforcer mécaniquement le tube.
[0002] Différentes techniques sont utilisées pour réa-
liser des tubes plats à canaux multiples.
[0003] L’une de ces techniques est l’emboutissage.
Par cette technique, il est difficile d’obtenir de faibles
épaisseurs de paroi, par exemple de 0,2 mm, ce qui aug-
mente la consommation de matière et le poids des tubes.
De plus, le cycle des machines est généralement lent et
produit une grande quantité de déchets. Cette technique
n’est donc pas économique.
[0004] La technique d’extrusion, largement utilisée,
implique également des limites quant aux épaisseurs de
parois, celles des cloisons entre canaux et de l’enveloppe
extérieure ne pouvant être inférieures à environ 0,3 mm
et environ 0,2 mm respectivement. Cette technique ne
permet pas d’obtenir des tubes revêtus d’un matériau de
brasage pour leur liaison par brasage avec une plaque
collectrice. La section transversale du produit extrudé
étant constante, il n’est pas possible non plus de réaliser
lors de l’extrusion des déformations locales propres à
améliorer l’échange de chaleur.
[0005] Une autre technique enfin est le pliage de ban-
des continues. On connaît en particulier des tubes dans
lesquels l’enveloppe extérieure et les cloisons entre ca-
naux sont obtenues par le pliage d’une même bande. Ici
encore, le pliage conduit à une épaisseur des cloisons
entre canaux supérieure à ce qui est nécessaire pour la
résistance mécanique du tube. On connaît également
des tubes dans lesquels l’enveloppe extérieure est for-
mée par pliage d’une bande, et les canaux sont séparés
les uns des autres par un insert introduit dans l’envelop-
pe. Dans certains cas, des enfoncements localisés sont
prévus sur les faces principales opposées de l’enveloppe
extérieure. Il peut en résulter une perte de contact entre
le tube et des ailettes adjacentes à celui-ci dans l’échan-
geur de chaleur.
[0006] Le but de l’invention est de remédier aux incon-
vénients des tubes connus, et de fournir un tube plat à
canaux multiples présentant des épaisseurs de parois et
des propriétés d’échange de chaleur optimales, et pou-
vant être fabriqué de manière économique.
[0007] L’invention vise notamment un tube du genre
défini en introduction, et prévoit que l’insert présente des
enfoncements localisés et que l’enveloppe extérieure est
exempte de tels enfoncements.
[0008] Dans le cadre de l’invention, les canaux sont
formés par l’introduction de l’insert dans l’enveloppe ex-
térieure. Les cloisons ainsi prévues entre les canaux ne
sont formées qu’avec une fois et une seule l’épaisseur
de la tôle.

[0009] Le terme "enfoncement" désigne ici une défor-
mation de la tôle par déplacement de matière dans la
direction de l’épaisseur de la tôle, sensiblement avec
conservation de l’épaisseur et sans formation d’ouvertu-
re à travers la tôle.
[0010] Des caractéristiques optionnelles de l’inven-
tion, complémentaires ou de substitution, sont énoncées
ci-après:

- Lesdits enfoncements ont sensiblement une forme
choisie parmi celle d’une cuvette de révolution, une
forme générale carrée, une forme allongée et une
forme triangulaire.

- L’enveloppe extérieure présente deux faces princi-
pales opposées sensiblement lisses.

- L’enveloppe extérieure présente deux faces princi-
pales opposées sensiblement planes raccordées
entre elles par deux côtés convexes pour former ledit
contour fermé, l’un au moins desdits côtés convexes
étant accolé à l’insert sur au moins une fraction ma-
joritaire de sa surface.

- L’insert comporte au moins une première plage
s’étendant parallèlement aux faces principales de
l’enveloppe extérieure ou peu inclinée par rapport à
celles-ci et au moins une seconde plage plus forte-
ment inclinée par rapport auxdites faces principales,
s’étendant de l’une à l’autre de celles-ci dans la di-
rection de l’épaisseur du tube, lesdits enfoncements
étant ménagés dans la ou les premières plages et
chaque seconde plage formant une cloison entre
deux canaux.

- Au moins une première plage est accolée à l’une
desdites faces principales et est adjacente à un seul
canal.

- Au moins une première plage est éloignée des deux
faces principales sur une partie au moins de sa sur-
face et forme une cloison entre au moins deux ca-
naux adjacents.

- Au moins une première plage éloignée des deux fa-
ces principales présente des enfoncements locali-
sés tournés les uns vers l’un desdits canaux adja-
cents et les autres vers l’autre desdits canaux adja-
cents.

- L’un au moins parmi l’enveloppe extérieure et l’insert
est formé par une bande de tôle pliée.

- Lesdits enfoncements sont répartis sur la longueur
et sur la largeur d’une bande formant l’insert.

- L’enveloppe extérieure est formée par une bande
d’une épaisseur de l’ordre de 0,1 mm.
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- L’insert est formé par une bande d’une épaisseur
d’environ 0,15 à 0,2 mm.

- L’enveloppe extérieure et l’insert sont formés res-
pectivement par une première bande de tôle pliée
et par une seconde bande de tôle pliée.

- L’épaisseur de la seconde bande est supérieure à
l’épaisseur de la première bande.

- Le matériau de la seconde bande est différent du
matériau de la première bande.

[0011] L’invention a également pour objet un procédé
pour fabriquer un tube plat à canaux multiples pour la
circulation d’un fluide dans un échangeur de chaleur, pro-
cédé dans lequel on plie simultanément une première
bande de tôle continue de configuration appropriée pour
former une enveloppe extérieure de contour fermé et une
seconde bande de tôle continue de configuration appro-
priée pour former un insert, l’insert étant introduit dans
l’enveloppe extérieure au cours du pliage de la première
bande et avant la fermeture dudit contour, et on découpe
transversalement la structure continue ainsi obtenue en
tronçons constituant chacun un tube plat à canaux mul-
tiples tel que défini plus haut.
[0012] Avantageusement, le pliage des deux bandes
et l’introduction de l’insert dans l’enveloppe extérieure
sont réalisés sur un même train de formage.
[0013] Les caractéristiques et avantages de l’invention
sont exposés plus en détail dans la description ci-après,
avec référence aux dessins annexés.
[0014] La figure 1 est une vue en coupe transversale
d’un tube plat à six canaux selon l’invention.
[0015] La figure 2 est une vue en perspective éclatée
du tube de la figure 1.
[0016] Les figures 3 et 4 sont des vues analogues aux
figures 1 et 2 respectivement, montrant un tube à deux
canaux selon l’invention.
[0017] Les figures 5 et 6 sont des vues analogues aux
figures 1 et 2 respectivement, montrant un tube à quatre
canaux selon l’invention.
[0018] Les figures 7 et 8 sont des vues analogues aux
figures let 2 respectivement, montrant un tube à trois
canaux selon l’invention.
[0019] Le tube plat représenté sur les figures 1 et 2,
destiné à être associé à d’autres tubes semblables et à
au moins une boîte collectrice pour constituer un échan-
geur de chaleur, comprend une enveloppe extérieure 1
formée de manière classique par pliage dans un train de
formage d’une première bande continue de tôle d’alumi-
nium ou d’alliage d’aluminium. Lors du pliage, une région
marginale 2 de la bande est incurvée sensiblement en
demi-cercle et se raccorde à une région 3 demeurée pla-
ne et constituant l’une des faces principales de l’enve-
loppe. À l’opposé de la région 2, la région 3 se raccorde
à une région intermédiaire 4 incurvée sensiblement en
demi-cercle, suivie elle-même d’une région 5 demeurant

plane qui forme la seconde face principale de l’envelop-
pe. Enfin, la seconde zone marginale 6 de la bande, ad-
jacente à la région 5, est incurvée sensiblement en demi-
cercle et recouvre extérieurement la région 2. La bande
ainsi pliée forme un contour fermé.
[0020] Selon l’invention, une seconde bande continue
est pliée en même temps que la bande 1, sur le même
train de formage, pour former un insert 7 qui est introduit
dans l’enveloppe avant la fermeture du contour de celle-
ci. Lors du pliage de cette bande et de l’introduction de
l’insert 7, une première région marginale 8 de la seconde
bande est incurvée sensiblement en demi-cercle et ac-
colée intérieurement à la région 4 de la première bande.
À cette région 8 se raccorde une plage 9 s’étendant de
la face 5 à la face 3 sensiblement selon un plan présen-
tant une légère inclinaison, de l’ordre de 10°, par rapport
aux plans desdites faces. La plage 9 se raccorde à une
région étroite 10 accolée à la face 3, qui se raccorde elle-
même à une plage 11 s’étendant de la face 3 à la face
5 sensiblement selon un plan perpendiculaire au plan de
la plage 9 et par conséquent plus fortement incliné, de
l’ordre de 80°, par rapport aux plans des faces 3 et 5. La
plage 11 est suivie par une plage 12 semblable à la plage
10, accolée à la face 5, puis par une plage 13 s’étendant
de la face 5 à la face 7, parallèlement à la plage 9. De la
même manière que les plages 10, 11, 12 et 13 succèdent
à la plage 9, des plages 14, 15, 16 et 17 semblables à
celles-ci succèdent à la plage 13. Le bord 18 de la se-
conde bande opposé à la région 8 délimite la plage 17
et vient en contact avec la région 2 de la première bande.
[0021] L’insert 7 délimite six canaux à l’intérieur de
l’enveloppe 1, à savoir un premier canal 21 délimité par
la face 3, la région 8 et la plage 9, un second canal 22
délimité par les plages 9, 10 et 11 et la face 5, un troisième
canal 23 délimité par les plages 11, 12 et 13 et la face
3, un quatrième canal 24 délimité par les plages 13, 14
et 15 et la face 5, un cinquième canal 25 délimité par les
plages 15, 16 et 17 et la face 3 et un sixième canal 26
délimité par la plage 17, la région 2 et la face 5. Les
cloisons ainsi prévues entre les canaux ne sont formées
qu’avec une fois et une seule l’épaisseur de la tôle.
[0022] Comme connu en soi, l’une et/ou l’autre des
bandes utilisées peuvent présenter, sur l’une et/ou l’autre
de leurs faces, un revêtement de matériau de brasage
qui fondra lors d’un passage au four de l’échangeur de
chaleur terminé, de manière à assurer l’étanchéité des
circuits de fluide et à renforcer la liaison mécanique et la
conduction thermique entre les différents composants.
Le brasage assurera en particulier une liaison ferme en-
tre les régions marginales 2 et 6 de la première bande
et entre l’insert et l’enveloppe extérieure ainsi que l’étan-
chéité aux fluides entre l’intérieur et l’extérieur du tube
et entre les canaux.
[0023] Comme on le voit en particulier sur la figure 2,
chacune des plages 9, 13 et 17 de l’insert présente deux
rangées d’enfoncements localisés, le terme "rangée" dé-
signant ici un ensemble d’enfoncements alignés dans la
direction longitudinale du tube et espacés régulièrement
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les uns des autres. Une rangée est formée d’enfonce-
ments 31 dont la convexité est tournée vers un canal
adjacent à la face 3, c’est à dire le canal 21, 23 ou 25
selon le cas, et l’autre rangée est formée d’enfoncements
dont la convexité est tournée vers un canal adjacent à la
face 5, à savoir le canal 22, 24 ou 26. Dans chaque plage
les enfoncements 31 et 32 sont disposée en quinconce.
Dans l’exemple illustré, chaque enfoncement 31, 32 a
sensiblement la forme d’une cuvette de révolution, et plus
particulièrement d’une calotte sphérique. Dans d’autres
modes de réalisation, les enfoncements peuvent avoir
une forme générale carrée, comme décrit et représenté
dans WO 95/05571, une forme allongée ou une forme
triangulaire, comme décrit et représenté dans EP
1060808, ou d’autres formes encore.
[0024] Le tube des figures 1 et 2 présente une largeur
de 27 mm et une épaisseur de 1,5 mm, l’épaisseur de la
première bande et celle de la seconde bande étant de
0,1 mm et 0,2 mm respectivement. Ces valeurs, asso-
ciées à la présence des enfoncements 31 et 32 et à l’ab-
sence de tels enfoncements sur l’enveloppe extérieure,
permettent d’optimiser les propriétés d’échange de cha-
leur du tube sans dépense de matière excessive.
[0025] Les matériaux de l’enveloppe 1 et de l’insert 7
peuvent être identiques ou différents, et sont choisis in-
dépendamment l’un de l’autre en fonction des propriétés
voulues.
[0026] Le tube représenté sur les figures 3 et 4 com-
prend une enveloppe extérieure 1 identique à celle du
tube des figures 1 et 2, contenant un insert 41 obtenu
également par pliage d’une bande continue. L’insert 41
comprend une plage 42 plane et accolée à la face 5 sur
toute la largeur de celle-ci, sous réserve d’enfoncements
dont la disposition sera décrite plus loin. La plage 42 est
limitée par un bord libre 43 de la bande qui est sensible-
ment adjacent au bord libre de la première bande déli-
mitant la région marginale 2. La plage 42 est suivie par
une région 44 incurvée en demi-cercle et accolée à la
région 4 de l’enveloppe 1. À la région 44 fait suite une
plage 45, plane et accolée à la face 3 sur un peu moins
de la moitié de la largeur de celle-ci, sous réserve d’en-
foncements dont la disposition sera décrite plus loin. L’in-
sert 41 comporte également une plage 46 de section
transversale en U, placée à mi-largeur du tube, dont le
fond s’appuie contre la plage 42 et dont les branches
s’étendent en travers de l’épaisseur du tube, l’une d’elles
se raccordant à la plage 45 et l’autre se raccordant à une
plage 47 semblable à la plage 45 et accolée à la face 3
sur la partie restante de la largeur de celle-ci. Ainsi, l’in-
sert 41 recouvre intérieurement l’enveloppe extérieure 1
sur tout son contour à l’exception du côté formé par la
superposition des régions marginales 2 et 6 de la pre-
mière bande.
[0027] La plage 46 partage l’intérieur du tube en deux
canaux, à savoir un canal 51 délimité en outre par les
plages 42, 44 et 45, et un canal 52 délimité en outre par
les plages 42 et 47 et la région 2.
[0028] Des enfoncements semblables à ceux décrits

en relation avec les figures 1 et 2 sont ménagés dans
les plages planes 42, 45 et 47 de l’insert, et tournés ex-
clusivement vers l’intérieur du tube. Plus précisément, la
plage 42 présente deux rangées d’enfoncements 53 ad-
jacents au canal 51 et deux rangées d’enfoncements 54
adjacents au canal 52. La plage 45 présente une rangée
d’enfoncements 55 proches de la plage 46, une rangée
d’enfoncements 56 proches de la région 44 et une rangée
d’enfoncements intermédiaires 57. De même, la plage
47 présente une rangée d’enfoncements 58 proches de
la plage 46, une rangée d’enfoncements 59 proches du
bord libre de la seconde bande et de la région 2 de la
première bande, et une rangée d’enfoncements intermé-
diaires 60. Dans l’exemple illustré, les centres des en-
foncements 53, 54, 55, 56, 58 et 59 sont situés dans des
plans transversaux communs tels que le plan de coupe
de la figure 3, tandis que les centres des enfoncements
57 et 60 sont disposés dans des plans transversaux com-
muns situés à mi-distance des précédents, conduisant
à une disposition en quinconce des enfoncements de
chacune des plages 45 et 47.
[0029] Dans ce cas aussi, les cloisons ainsi prévues
entre les canaux ne sont formées qu’avec une fois et une
seule l’épaisseur de la tôle.
[0030] Le tube représenté sur les figures 5 et 6 com-
prend une enveloppe extérieure 1 semblable à celle des
modes de réalisation précédents, et un insert 61 obtenu
par pliage d’une seconde bande continue. Les deux ré-
gions marginales 62, 63 de la seconde bande sont incur-
vées en demi-cercle et accolées respectivement aux ré-
gions marginales 2 et 4 de la première bande. Les régions
62 et 63 sont raccordées respectivement, par l’intermé-
diaire de régions obliques étroites 64 et 65, à deux plages
66, 67 s’étendant sensiblement, sous réserve d’enfon-
cements localisés dont la disposition sera décrite plus
loin, selon un plan parallèle aux faces 3 et 5 et situé à
mi-distance de celles-ci. Les plages 66 et 67 sont reliées
entre elles par une plage médiane 68 dont le profil pré-
sente sensiblement la forme d’un arc de sinusoïde
s’étendant sur 1,5 période, avec un sommet médian 69
qui s’appuie sur la face 5, encadré par deux sommets 70
qui s’appuient sur la face 3.
[0031] Ainsi, l’insert 61 divise l’intérieur du tube en qua-
tre canaux, à savoir un canal 71 compris entre la plage
66 et la face 3, un canal 72 compris entre la plage 66 et
la face 5, un canal 73 compris entre la plage 67 et la face
3 et un canal 74 compris entre la plage 67 et la face 5.
[0032] Chacune des plages 66 et 67 de l’insert 61 pré-
sente trois rangées d’enfoncements, à savoir une rangée
médiane dont les enfoncements 75 sont tournés vers la
face 5, encadrée par deux rangées d’enfoncements 76
tournés vers la face 3.
[0033] Dans ce cas aussi, les cloisons des canaux ain-
si formées ne comporte qu’une fois et une seule l’épais-
seur de la tôle.
[0034] Le tube représenté sur les figures 7 et 8 com-
prend de nouveau une enveloppe extérieure 1 semblable
à celle décrite précédemment et un insert 81 obtenu par
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pliage d’une seconde bande continue. Une région mar-
ginale 82 de la bande constitutive de l’insert 81 est in-
curvée sensiblement en demi-cercle et accolée à la ré-
gion 4 de la bande constitutive de l’enveloppe 1. La région
82 se raccorde à une plage 83 sensiblement plane et
accolée à la face 3, sous réserve d’enfoncements loca-
lisés dont la disposition sera décrite plus loin. La plage
83 est suivie d’une plage 84 qui s’étend en travers de
l’épaisseur du tube, sensiblement selon un plan faisant
un angle voisin de 90° avec les plans des faces 3 et 5.
La plage 84 est elle-même suivie d’une plage 85 sem-
blable à la plage 83 et accolée à la face 5. Une plage 86
semblable à la plage 84 relie la plage 85 à une plage 87
semblable aux plages 83 et 85 et accolée à la face 3. La
plage 87 s’étend jusqu’à un bord libre 88 qui se situe
sensiblement au droit du bord libre délimitant la région
marginale 6 de la première bande.
[0035] Les plages 84 et 86 partagent l’intérieur du tube
en trois canaux, à savoir un canal médian 91 compris
entre ces deux plages et adjacent à la plage 85, un canal
latéral 92 adjacent aux plages 83 et 84 et un canal latéral
93 adjacent aux plages 86 et 87.
[0036] Dans ce cas aussi, les cloisons ainsi prévues
entre les canaux ne sont formées qu’avec une fois et une
seule l’épaisseur de la tôle.
[0037] Comme on le voit plus particulièrement sur la
figure 8, chacune des plages 83, 85 et 87 présente deux
rangées d’enfoncements localisés 94, les enfoncements
de ces deux rangées étant décalés les uns par rapport
aux autres dans la direction longitudinale, conduisant à
une disposition en quinconce.

Revendications

1. Tube plat à canaux multiples pour la circulation d’un
fluide dans un échangeur de chaleur, comprenant
une enveloppe extérieure (1) de contour fermé et un
insert (7) logé dans ladite enveloppe extérieure et
accolé à celle-ci en des zones (10, 12, 14, 16) s’éten-
dant dans la direction longitudinale du tube pour dé-
limiter lesdits canaux (21-26) et pour renforcer mé-
caniquement le tube, caractérisé en ce que l’insert
(7) présente des enfoncements localisés (31, 32) et
que l’enveloppe extérieure (1) est exempte de tels
enfoncements.

2. Tube selon la revendication 1, dans lequel lesdits
enfoncements (31, 32) ont sensiblement une forme
choisie parmi celle d’une cuvette de révolution, une
forme générale carrée, une forme allongée et une
forme triangulaire.

3. Tube selon l’une des revendications 1 et 2, dans
lequel l’enveloppe extérieure présente deux faces
principales opposées (3, 5) sensiblement lisses.

4. Tube selon l’une des revendications précédentes,

dans lequel l’enveloppe extérieure présente deux fa-
ces principales opposées (3, 5) sensiblement planes
raccordées entre elles par deux côtés convexes (2,
6, 4) pour former ledit contour fermé, l’un au moins
(4) desdits côtés convexes étant accolé à l’insert (7)
sur au moins une fraction majoritaire de sa surface.

5. Tube selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel l’insert comporte au moins une première
plage (9, 13, 17) s’étendant parallèlement aux faces
principales (3, 5) de l’enveloppe extérieure ou peu
inclinée par rapport à celles-ci et au moins une se-
conde plage (11, 15) plus fortement inclinée par rap-
port auxdites faces principales, s’étendant de l’une
à l’autre de celles-ci dans la direction de l’épaisseur
du tube, lesdits enfoncements (31, 32) étant ména-
gés dans la ou les premières plages et chaque se-
conde plage formant une cloison entre deux canaux
(22, 23, 24, 25).

6. Tube selon la revendication 5, dans lequel au moins
une première plage (45, 47) est accolée à l’une (5)
desdites faces principales et est adjacente à un seul
canal (51, 52).

7. Tube selon la revendication 5, dans lequel au moins
une première plage (9) est éloignée des deux faces
principales (3, 5) sur une partie au moins de sa sur-
face et forme une cloison entre au moins deux ca-
naux adjacents (21, 22).

8. Tube selon la revendication 7, dans lequel au moins
une première plage (9) éloignée des deux faces prin-
cipales (3, 5) présente des enfoncements localisés
tournés les uns (31) vers l’un (21) desdits canaux
adjacents et les autres (32) vers l’autre desdits ca-
naux adjacents.

9. Tube selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel l’un au moins parmi l’enveloppe exté-
rieure (1) et l’insert (7) est formé par une bande de
tôle pliée.

10. Tube selon la revendication 9, dans lequel lesdits
enfoncements (31, 32) sont répartis sur la longueur
et sur la largeur d’une bande formant l’insert (7).

11. Tube selon l’une des revendications 9 et 10, dans
lequel l’enveloppe extérieure (1) est formée par une
bande d’une épaisseur de l’ordre de 0,1 mm.

12. Tube selon l’une des revendications 9 à 11, dans
lequel l’insert (7) est formé par une bande d’une
épaisseur d’environ 0,15 à 0,2 mm.

13. Tube selon l’une des revendications 9 à 12, dans
lequel l’enveloppe extérieure (1) et l’insert (7) sont
formés respectivement par une première bande de
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tôle pliée et par une seconde bande de tôle pliée.

14. Tube selon la revendication 13, dans lequel l’épais-
seur de la seconde bande est supérieure à l’épais-
seur de la première bande.

15. Tube selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel le matériau de la seconde bande est
différent du matériau de la première bande.

16. Procédé pour fabriquer un tube plat à canaux multi-
ples pour la circulation d’un fluide dans un échangeur
de chaleur, caractérisé en ce qu’on plie simultané-
ment une première bande de tôle continue de con-
figuration appropriée pour former une enveloppe ex-
térieure (1) de contour fermé et une seconde bande
de tôle continue de configuration appropriée pour
former un insert (7), l’insert étant introduit dans l’en-
veloppe extérieure au cours du pliage de la première
bande et avant la fermeture dudit contour, et on dé-
coupe transversalement la structure continue ainsi
obtenue en tronçons constituant chacun un tube plat
à canaux multiples selon l’une des revendications
13 à 15.

17. Procédé selon la revendication 16, dans lequel le
pliage des deux bandes et l’introduction de l’insert
dans l’enveloppe extérieure sont réalisés sur un mê-
me train de formage.
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